
Nous renforçons
l'inclusion des
personnes
handicapées

Nous promouvons
et exigeons les
droits de l'homme

Nous travaillons
en collaboration
avec des
partenaires locaux

Promotion des soins oculaires des enfants au Madagascar

Objectif du projet
Ce projet améliore la santé oculaire des enfants affectés. 
Les ophtalmologistes, les opticiens et les infirmières acquièrent 
les connaissances nécessaires pour pouvoir effectuer des 
opérations oculaires sur les enfants. Le projet transfère des 
connaissances et finance en partie les interventions oculaires pour des 
enfants qui en ont le plus besoin.   

Pourquoi ce projet ?
Les soins de santé à Madagascar ne sont pas suffisamment 
développés. Une alimentation inadéquate (déficit en vitamine 
A), une blessure ou des maladies oculaires peuvent entraîner la 
cécité pendant l'enfance. Les cataractes chez les enfants ne sont 
pas rares dans les pays en développement comme à 
Madagascar. Il y a plusieurs raisons à cela : l'hérédité, une 
infection (p. ex. la rubéole) ou des médicaments (p.ex. des 
stéroïdes) pris par la mère pendant la grossesse, ou des 
conséquences de lésions oculaires et d'inflammation oculaire 
sévère. Les enfants doivent être opérés de la cataracte à temps, 
sinon ils perdront la vue. 
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Toamasina, Toliara 
et Mahajanga

Mahita



Madagascar en chiffres

Superficie 

587,041 km²

Population
28,2 million

BIP par habitant (PPP) 

500 USD (LU: 72.712 USD)

Population sous le seuil de 
pauvreté      
70,7% (LU: 17,5%)

Espérance de vie 

68 années (LU: 82,3 années)

Taux d'alphabétisation 

76,7% de la population > 15 ans

Densité de médecins 

0,2 pour 1.000 habitants (LU: 3)

Index de développement
(HDI) 

173è rang de 189 pays

Surtout en ophtalmologie pédiatrique, il y a encore trop peu de 
spécialistes et ils n'exercent que dans un nombre limité d'hôpitaux 
centraux. Les soins de santé oculaire n'existent pas dans les 
zones rurales. 40 % des enfants ayant une déficience visuelle 
grave auraient pu être guéris avec des soins de santé adéquats, 
mais sont laissés non-traités.

Comment le projet aide-t-il ?
L'ophtalmologie pour les enfants n'est pas une évidence à 
Madagascar. Le projet "Mahita" améliore la situation des enfants 
affectés en attirant l'attention sur les offres existantes 
en matière de santé oculaire. 

CBM soutient depuis des années le développement de l'ophtalmologie 
pédiatrique et la formation des agents de santé à Madagascar. 
À travers l'Institut National de Santé Publique (INSPC), CBM soutient 
la formation des pédiatres afin qu'ils acquièrent les 

la chirurgieconnaissances spécifiques à   pédiatrique. 
L'Institut organise également des formations pluriannuelles pour 
opticiens et infirmiers. Une attention particulière est toujours 
portée à l'inclusion des personnes handicapées et à leur 
faciliter l'accès au système de santé. 

Dans la nouvelle phase du projet à partir de 2023, CBM 
aide également les centres de formation et les cliniques 
avec des instruments et des consommables pour permettre les 
opérations.  CBM donne aussi une aide financière aux enfants de 
familles très pauvre afin de leur permettre l'accès aux 
opérations. Les activités liées aux opérations 
d'amélioration de la vue se déroulent dans quatre régions 
de Madagascar.

Que réalise le projet ?
De 2023 à 2025 :

15 400 enfants atteints de maladies oculaires et leurs familles 
bénéficient directement de ce projet grâce à des mesures de 
traitement adéquates dans les centres de santé.
3 ophtalmologistes pédiatriques, 40 infirmiers ophtalmologistes, 22 
optométristes et 1 infirmière anesthésiste sont en formation dans le 
cadre de ce projet. 

1 490 opérations oculaires sur des enfants sont effectuées et les 
consommables sont fournis à prix réduits.
Jusqu'à 3 240 enfants de familles à très faible revenu bénéficieront 
d'une réduction des frais de chirurgie oculaire. Les frais de lunettes 
seront supprimés pour ceux qui risquent de devenir malvoyants 
sans correction. 

Partenaires locaux
Le principal partenaire du projet est l'Institut National de Santé 
Publique et Communautaire (INSPC). Il dépend du Ministère de la 
Santé et travaille en étroite collaboration avec les cliniques 
universitaires et les hôpitaux régionaux. Créé en 2002, il assure 
l'éducation nationale et la formation des professionnels de santé. A 
ce titre, il propose des formations continues et spécialisées. L'INSPC 
propose également des formations initiales adaptées aux besoins 
identifiés par le Ministère. L'INSPC est le partenaire opérationnel de 
CBM depuis plus de dix ans.

Le Budget

CBM Suisse dirige le projet au Madagascar et CBM Luxembourg a 
soutenu ce projet à hauteur de 228.000 euros depuis 2021. Selon les 
ressources financières de la Fondation CBM Luxembourg, le projet 
sera soutenu en 2025 avec un budget minimal de 50.000€ 
(environ 18% du budget total du projet Madagascar).

Fondation CBM Luxembourg 
9, Nidderpallenerstrooss
L-8551 Noerdange
info@cbm.lu
www.cbm.lu

Dons fiscalement déductibles 
IBAN LU30 0080 4070 1480 2001
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